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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-108937

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 24-108937

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-76464

Section 2 - Identification de l'acheteur

SDIS (17)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

28170025200097N° National d'identification : 
Périgny cedexVille : 

17187Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

17Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

AMENAGEMENT DE LA PLATEFORME LOGISTIQUEIntitulé du marché : 
45211350Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Les prestations du présent marché concernent l'exécution de Description succincte du marché : 

travaux d'aménagement de la plateforme logistique du service d'incendie et de secours de la 
Charente-Maritime (SDIS 17).

Les critères intervenant pour le jugement des offres sont pondérés de la Critères d'attribution : 
manière suivante : -Prix : 40,00/100,00 -Valeur technique : 60,00/100,00 Les sous-critères de la valeur 
technique sont précisés dans le règlement de consultation.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 01-VRD Nombre d'offres reçues : 6 Nom et adresse de l'opérateur économique auquel le contrat 
de la commande publique a été attribué: SEC TP - RD 150 - 3 Rue des Varennes 17770 Saint hilaire de 
Villefranche Informations sur le montant du marché : Offre la plus basse en euros HT : 47 555.36 Offre 
la plus élevée en euros HT : 58 491.00 Information sur la sous-traitance : sans objet Le contrat est 
attribué à l'opérateur économique SEC TP dont la proposition est classée première au regard des 
critères et sous-critères de sélection énumérés au règlement de la consultation, pour le montant 
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vérifié, en euros HT de 47 555,36. Lot 02-Fourniture et pose d'un conteneur de stockage de futs Le lot 
est déclaré infructueux pour absence de remise d'offre régulière acceptable et appropriée dans les 
délais. La consultation inhérente au présent lot est déclaré sans suite pour infructuosité 
conformément à l'article 2185-1 du Code de la Commande Publique pour le motif supra. Lot 03- 
Menuiserie Le lot est déclaré infructueux pour absence de remise d'offre régulière acceptable et 
appropriée dans les délais. La consultation inhérente au présent lot est déclaré sans suite pour 
infructuosité conformément à l'article 2185-1 du Code de la Commande Publique pour le motif supra. 
Lot 04-Peinture Nombre d'offres reçues : 2 Nom et adresse de l'opérateur économique auquel le 
contrat de la commande publique a été attribué : Sols et peinture- ZI Ouest - 17700 Surgères 
Informations sur le montant du marché: Offre la plus basse en euros HT : 2 583.00 Offre la plus élevée 
en euros HT : 3 350.00 Information sur la sous-traitance : sans objet Le contrat est attribué à 
l'opérateur économique Sols et peinture dont la proposition est classée première au regard des 
critères et sous-critères de sélection énumérés au règlement de la consultation, pour le montant 
vérifié, en euros HT de 2 583.00. Lot 05-Aménagement de locaux de manutention sur structure 
existante Nombre d'offre reçue : 1 Nom et adresse de l'opérateur économique auquel le contrat de la 
commande publique a été attribué: PROVOST - Rue Gustave Eiffel Parc du Ferrain 59960 Neuville en 
Ferrain, pour le montant vérifié, en euros HT de 8 056.09.

25/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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